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PREAMBULE 

 

                                                 La  Communauté  Famille Chrétienne, CFC en sigle,  est    

reconnue  aujourd’hui comme un grand ministère de sanctification des couples et des 

familles, tant dans l’Archidiocèse de Kinshasa, où se trouve son siège, que dans la plupart 

des diocèses de l’intérieur et de l’extérieur du pays. La CFC est incontestablement une 

œuvre d’Eglise. Et ceux qui y exercent leur apostolat travaillent donc pour la gloire du 

Seigneur Jésus-Christ, le Maitre de la moisson. 

                                                  Pour que la Communauté Famille Chrétienne continue à bien 

exercer sa mission, plusieurs facteurs entrent en ligne de compte. Et parmi ceux-ci, il y a le 

choix des responsables et la manière dont ces derniers se comportent tant dans leur vie 

privée que dans l’exercice de leur ministère.   

     Le couple Berger est celui à qui est confiée la gestion d’une structure 

et la cure pastorale des couples membres faisant partie de cette structure.  

   Les différents échelons de la bergerie tels que reconnus dans la CFC 

sont les suivants : le Noyau d’affermissement, dirigé par un couple berger de noyau (BN); la 

Communauté Locale, dirigée par un couple Berger de Communauté Locale (BCL), assisté par 

un adjoint, couple Berger de Communauté Locale Adjoint (BCLA) ; le Pool, dirigé par un 

couple Berger Coordonnateur de Pool (BCP). 

    La nature des responsabilités confiées aux couples bergers, à tous ces 

différents échelons, exige de la part de ces derniers un comportement digne. La 

Communauté demeurera toujours exigeante vis-à-vis des responsables, et particulièrement 

les différents bergers. 

                                                 Le présent Code de  conduite, adopté par le Discernement de la 

Communauté Famille Chrétienne, est donc à la fois une référence et un miroir pour tous les 

couples Bergers,  à tous les niveaux. Il contient des recommandations précises que ces 

derniers doivent observer.  Chacun est donc invité à en posséder une copie, qu’il doit lire, 

connaitre et dont il doit respecter le contenu. 
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I. RAPPEL DES  DISPOSITIONS 

1. Conformément aux dispositions de l’article 10 du Règlement Intérieur de la CFC, le 

mandat de chaque Berger est d’une année renouvelable de façon expresse. Nul  

n’étant né berger, personne ne peut considérer l’exercice de cette responsable 

comme un droit acquis d’avance, ni une prérogative liée à sa personne. Etre berger 

est un service à la Communauté et à l’Eglise, une vocation, une réponse à l’appel du 

Seigneur.  

2. Tout berger qui prend nouvellement une responsabilité, ou renouvelle son mandat, 

doit faire une déclaration d’engagement ou de réengagement, dans laquelle il 

promet  de bien suivre et de diriger la structure lui confiée et de rester fidèle à la 

hiérarchie de la Communauté, ainsi qu’aux coutumes de cette institution. 

3. Le couple Berger exerce la double responsabilité de gouvernement de la structure 

qu’il dirige, et de la pastorale des couples membres lui confiés. Il est responsable de 

l’unité de la structure et y représente la hiérarchie de la Communauté.   

4. Le couple Berger est désigné par le Discernement, exception faite des couples 

bergers Coordonnateurs de Pool,  dont la désignation relève du pouvoir 

discrétionnaire du couple Berger de la Communauté (articles 13, 17 et 72 du 

Règlement Intérieur). 

II. LE COUPLE BERGER COMME ANIMATEUR D’UNE STRUCTURE DE LA COMMUNAUTE 

a. Le couple Berger doit veiller sur la spiritualité de la portion du peuple de Dieu lui 

confiée. Dans le respect de la répartition des tâches selon les échelons, Il doit tout 

faire pour ne pas perdre, par sa faute, un couple membre. 

b. Le couple Berger doit rendre compte à la hiérarchie du travail fait par lui, selon les 

délais fixés, en respectant les modalités requises.  

c. Le couple berger doit être le porte-parole du Discernement auprès des membres. Il 

doit lui-même intérioriser les décisions prises par la hiérarchie et savoir les 

communiquer en s’employant pour leur adoption et exécution par les membres sous 

sa direction. 

d. Le couple berger doit être témoin de l’Esprit Famille Chrétienne dans sa structure 

d’appartenance. Il doit faire en sorte que les nouveaux membres s’imprègnent de cet 

Esprit et le sauvegardent. 

e. Les rapports entre le couple berger et les membres doivent être caractérisés par la 

vérité, la courtoisie et la fraternité. 

III. LE COUPLE BERGER COMME MEMBRE DU COLLEGE 

A. Le Collège des Bergers est la réunion de tous les bergers. Il est l’organe de concertation et de 

mise en œuvre de la Communauté. Il symbolise la communion qui doit exister  entre le 

Discernement, à travers le Berger de la Communauté, et les différents bergers à tous les 

niveaux (article 84 du Règlement Intérieur). 

B. Le couple berger doit toujours se sentir membre de ce Corps. Il doit participer à 

toutes les rencontres programmées dans le cadre dudit Collège. Pour réussir 

effectivement cette communion, tous les couples bergers, réunis en collège ou non, 

doivent  travailler dans un même esprit pour la promotion de l’œuvre Famille 
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Chrétienne. Ils sont appelés à des concertations entre eux, même en dehors des 

réunions du Collège. 

C. Le Collège des bergers n’est pas un parlement, mais bien une instance de 

concertation. 

D. Le couple berger doit avoir la volonté de suivre toutes les formations tant humaine, 

spirituelle que technique, programmées pour la structure dont il relève. Cela doit 

être considéré come un privilège et non une charge. 

IV. LE COUPLE BERGER ET LE RESPECT DE LA HIERARCHIE 

1) Le couple Berger doit respect et considération de l’autorité hiérarchique dont il  

relève. Sauf cas de force majeur, le couple berger doit toujours respecter la voie 

hiérarchique pour le traitement des dossiers sous sa gestion. 

2) Aucun couple berger ne doit entrer en contradiction avec le Discernement de la 

Communauté. Aucun couple berger ne doit remettre en cause une décision du 

Discernement. 

V. LE COUPLE BERGER COMME MODELE DE VIE ET DE FOI 

a) Le couple berger doit avoir une vie de prière de couple et de famille. Etre pour les 

membres un modèle de vie. Il doit être témoin de la présence du Christ, et être 

caractérisé par l’Amour, la Joie et la Paix. 

b) Le couple berger doit être père et mère spirituels de tous les membres de structure 

lui confiée, et cela sans aucun complexe. A la suite du Christ, il doit aimer et 

supporter toutes les brebis sous sa responsabilité. Il doit régulièrement prier pour 

tous les membres de la structure et demeurer à l’écoute du  Seigneur, le Maître de la 

moisson. 

c) Le couple berger doit avoir une conduite irréprochable. Tant le mari que la femme 

doivent chacun être libres face aux membres, face à l’argent, au sexe et à la tentation 

du  pouvoir. Ils doivent éviter  de se surestimer. Ils doivent fuir les occasions de 

chute. 

d) La maison du couple berger doit être un havre de paix, accueillant tout le monde. Le 

couple berger doit vivre ce qu’il prêche aux membres. Il doit être témoin de la vérité 

et de la justice.  

VI. LA FIN DU MANDAT AVANT TERME 

A) Le couple berger qui devient objet de scandale doit avoir le courage de démissionner, 

sinon il sera démis par la hiérarchie de la Communauté.  

B) Sont notamment considérés comme cas de scandale : le contre-témoignage avéré 

dans la vie privée  du couple berger (divorce prononcé ou séparation prolongée) ou 

de l’un des conjoints ; le détournement des fonds ou des biens de la Communauté, le 

cas d’impudicité ou d’adultère, ou encore le cas d’insubordination publique, en 

parole ou en actes. 

C) Doit être démis de ses responsabilités de berger : celui qui entrera gravement et 

volontairement en contradiction avec le Discernement ou refusera d’exécuter une 

décision de cet organe ; celui qui favorisera ou participera à la création des groupes 
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d’intérêts ou de pression pour agir contre les intérêts de la Communauté ; celui qui, 

sans mandat de la Communauté, aura contacté des tiers et aura obtenu pour lui-

même un avantage personnel important. 

D) Le mandat du couple berger cesse automatiquement avec le décès du conjoint ou le 

cas de déménagement en dehors du cadre géographique du travail. 

VII. LES DISPOSITIONS FINALE 

1. Le présent Code sera toujours expliqué et remis aux nouveaux couples bergers. Les  

Bergers actuellement en fonction sont priés aussi de se conformer à son contenu. 

2. Après son adoption par le Discernement, le présent Code de conduite devient 

opposable après l’explication de son contenu aux bergers réunis en Collège. 

 

Fait à Kinshasa, le 23 septembre 2011. 
 

Pour le Discernement, 
 

 Léon BOTOLO MAGOZA  
  Berger de la Communauté. 

  

 


